AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Etablissement Public de Coopération Culturelle 
du château de La Roche-Guyon
Procédure adaptée
Règlement de consultation

Objet du marché

« Fourniture d’une application comptable M4 pour l’EPCC – gestion de l’ordonnateur et du comptable -
et ses modules de gestion complémentaires »

Réf. 2010-01
Date d’envoi : 09/08/2010

I. POUVOIR ADJUDICATEUR

I.1 — Adresse du pouvoir adjudicateur 

Etablissement public de coopération culturelle du château de La Roche-Guyon
1 rue de l’audience

95780 La Roche-Guyon

Tel : 01 34 79 74 42 - Fax : 01 34 79 78 65
I.2 — Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues 

▪ Informations d’ordre technique, d’ordre fonctionnel et administratif :

Marie-Laure Atger, Administratrice
Tel : 01 75 09 60 67 - Fax : 01 34 79 78 65
Email : marielaureatger@chateaudelarocheguyon.fr
I.3 — Adresse à laquelle les candidatures doivent être envoyées ou déposées 

L’enveloppe contenant la candidature portera la mention «Application comptable M4  - NE PAS OUVRIR».
Elle sera envoyée par la poste, par pli recommandé, ou remise à l’accueil du château, de 10h à 17h, contre récépissé, à l’adresse suivante :

Etablissement public de coopération culturelle du château de La Roche-Guyon

1 rue de l’audience

95780 La Roche-Guyon

I.4 — Type de pouvoir adjudicateur : établissement public local.

II. OBJET DU MARCHE

II.1 — Description/objet du marché : Le présent marché a pour objet le remplacement de l’application comptable et de gestion actuellement utilisée par l’adjudicateur dans le cadre de la nomenclature M4 qui s’applique à sa forme juridique d’Etablissement Public par une application avec deux modules intégrés : un dédié au comptable, un à l’ordonnateur.
Le présent marché a pour but de doter l’agent comptable de l’établissement de la même application informatique que l’établissement (abandon de l’application Clara par l’agence comptable)
II.2 — Caractéristiques principales – cahier des charges :

II.2 / 1 – Conditions générales de la prestation 

1. Un calendrier précis de mise eu oeuvre devra être remis par les candidats en accompagnement de leur offre, valant engagement. L’application devra être opérationnelle au plus tard le 1er janvier 2011.
2. Le principe de base de l’application proposée doit allier simplicité d’utilisation et ergonomie des interfaces. 

· La prestation doit englober 

1. l’analyse de la demande formulée, 

2. la mise en place de l’application et de tous les éléments afférents et utiles à son bon fonctionnement, avec garantie de résultat, y compris reprise des données des applications précédentes indispensables à la continuité de la comptabilité
3. l’engagement d’une formation des utilisateurs, 

4. une proposition de maintenance de l’installation.
5. Une proposition d’assistance technique efficace et rapide
· Le produit livré est un produit fini, paramétré et complet, en phase avec l’analyse du cahier des charges ci-dessous.
· Il devra permettre 6 accès utilisateurs simultanés, dont un accès à distance
3. L’application devra permettre un accès séparé aux fonctionnalités listées ci-dessous en II.2 / 2 réservé respectivement au comptable payeur et à l’ordonnateur en fonction de leurs attributions respectives au regard des règles de droit public. Le système doit gérer les habilitations en fonction des responsabilités de chacun : l’ordonnateur peut consulter la partie comptable ; le comptable doit pouvoir intervenir sur la partie ordonnateur. 
4. Une attention particulière devra être apportée à la mise en œuvre de la transition entre l’ancienne et la nouvelle application, dans le respect des procédures et obligations comptables et légales auxquelles est soumis l’adjudicateur. A cet égard une procédure listant l’ensemble des implications pour l’adjudicateur ainsi que les préconisations nécessaires devra être proposée. Il est à noter que le découpage analytique actuellement en vigueur pourra subir des modifications lors de la mise en fonctionnement de la nouvelle application.
Le prestataire doit prévoir au moment du changement d’application comptable :

- une interface de reprise des pièces comptables non soldées de CLARA

- une reprise des balances d’entrées

- la reprise des données des immobilisations
II.2 / 2 –  Caractéristiques fonctionnelles et techniques de l’application
1. Respect de l’instruction M4

Dépenses :

· Inscription du budget primitif, du budget supplémentaire, des décisions modificatives provisoires et définitives selon le format imposé

· Engagements suivant le plan comptable M4

· Fichier fournisseur incluant contact fournisseur, détails bancaires (RIB), et récapitulatif comptable.

· Saisie du libellé en information libre

· Mandatement avec et sans paiement avec numérotation incrémentée

· Mandat d’annulation

· Ordre de paiements

· Paiement par virement via un compte de dépôt de fonds du Trésor (cf. point 6 ci-après)
· Paiement par compensation avec pièces débitrices

· Paiement par regroupement de mandat

· Suivi et visualisation des mandats

· Certificats de ré-imputation

· Reports à nouveau

· Gestion intégrée des charges à payer et de leur régularisation
· Gestion intégrée des charges à rattacher à l’exercice et de leur régularisation
Recettes :

· Titre de recettes

· Titre de réduction de recettes et annulation de recettes
· Gestion du recouvrement et relances

2. Editions comptables

· Journaux divisionnaires
· Journal général

· Balance générale

· Grand livre

· Compte de gestion exhaustif incluant Bilan et compte de résultat ainsi que tous les documents annexes légaux (y compris résultats consolidés du budget principal et de ses annexes)
· Liasse fiscale

· Fiches de saisie des fournisseurs et clients 
· Intégration des RIB

· Suppression ou mise en veille des fournisseurs et clients caduques lors du nouvel exercice

· Trésorerie dépenses

· Trésorerie recettes

· Opérations diverses

3. Comptabilité analytique 
· Ventilation des dépenses par services et sous-services : budget primitif, décisions modificatives, engagements, liquidations
· Balance analytique

· Grand livre analytique

4. Gestion budgétaire

· Consultation quotidienne par service : du budget ventilé, des engagements comptabilisés et en cours et du solde de la réalisation

· Consultation multi-paramètres : service-comptes / comptes-service / service-projet-comptes / projet-services-comptes …
· Indicateurs de suivi : suivi interne détaillé, suivi niveau de vote, suivi tiers, suivi factures

· Consommation des crédits budgétaires

· Fiches budgétaires récapitulatives de recettes et de dépenses
5. Gestion des immobilisations

· Constitution de fiche par immobilisation

· Gestion des annuités d’amortissement, édition de tableaux

· Ventilation des amortissements par source de financement

· Regroupement par groupe d’immobilisation 

· Liquidation des immobilisations

· Mandats des amortissements

· Mandats des sorties d’immobilisation

· Etat de l’actif en cours

· Reports à nouveau

· Amortissement des subventions rattachées aux investissements
6. Transfert bancaire sécurisé

· La génération des fichiers bancaires nécessaires à une communication avec le Trésor Public doit être prise en charge. Elle devra obligatoirement respecter le protocole technique relatif aux échanges de moyens de paiement dématérialisés entre les titulaires de comptes de Dépôt de fonds au Trésor (qui confectionnent leurs fichiers de moyens de paiement à partir de leur propre logiciel) et le Trésor Public publié par la Direction générale de la Comptabilité publique, Bureau 7C, en juin 2002.
7. Contrat d’assistance

· Description exacte de vos contrats d’assistance (Hotline, Télé-intervention, intervention préventive, intervention curative…)

· temps de réponse garantis de vos différents contrats d’assistance

· nombre de personnes aptes à répondre à nos demandes en cas d’appel à votre centre de support.
8. Contrat de maintenance :
· Description exacte des contrats de maintenance précisant les conditions de mise à jour de l’application comptable et notamment :

· les mises à jour régulières de la nomenclature M4

· les modifications de maquettes budgétaires

· Description exacte des modalités de révision du coût de la maintenance annuelle. Dans tous les cas, la révision annuelle ne pourra être supérieure à 3%.
9. Environnement technique applicatif

· Le candidat devra faire un état des lieux du système actuel et devra faire des recommandations techniques sur le matériel et l’installation du réseau nécessaires au bon fonctionnement de la solution proposée en prenant en considération la situation géographique de tous les acteurs concernés.
· L’application de gestion s’appuiera forcément sur le système d’impression de Windows. 
· Le système de mise à jour de l’application devra être autonome, c'est-à-dire que si une nouvelle version est détectée par le poste client sur le serveur alors elle sera mise à jour au démarrage de l’application sur le poste client.
· L’application Comptabilité-Gestion doit pouvoir gérer jusqu’à six connexions informatiques simultanées, dont une à distance
10. Références clients

· Précisez les références clients ayant le système que vous proposez au château de La Roche-Guyon que nous pourrons contacter.

OPTIONS :

11. Gestion paie
· Interaction avec le logiciel de paie Ciel utilisé par le château de La Roche-Guyon (pour la paie des salariés de droit privé) : récupération des données de Ciel pour mandatement des paies et des charges

· Interaction avec le logiciel de paie Magnolia utilisé par le château (pour la paie des intermittents du spectacle, du directeur et de l’agent comptable) : récupération des données de Magnolia pour mandatement des salaires et charges.

12. Préparation des Budgets

· Système de préparation budgétaire par service, projet et compte comptable

· Possibilité de validation des budgets entraînant transfert automatique dans l’inscription du budget primitif

· Comparaison réalisé/ budget
13. Gestion des frais de mission

· Saisie des demandes d’ordre de mission avec évaluation des coûts

· Validation par l’ordonnateur

· Intégration du montant en engagement

· Gestion des demandes d’avance

· Liquidation de la dépense avec pièces débitrices
14. Gestion des immobilisations

· Capacité de gestion des immobilisations par système code barres
15. Gestion de la TVA :

· Génération automatique des déclarations de TVA

Informations techniques
Configuration actuelle : 

Postes de travail équipés : 
- ordonnateur : 3 

-  comptable : 1
Imprimantes : 
· Ordonnateur : 2 en local et 1 en réseau
· Comptable : 1 en local
Application actuellement en service : e-magnus
II.3 — Lieu d’exécution ou de livraison :
EPCC du château de La Roche-Guyon
1 rue de l’audience
95780 La Roche-Guyon
II.4 — Variantes prises en considération : 
Lorsque le candidat ne sera pas en mesure de répondre à l’un des points du cahier des charges, il s’efforcera de proposer une solution.
II.5 — Date d’exécution du marché : 

Objectif : La mise en place de l’application devra se dérouler au plus tard le 15 décembre 2010 pour une initialisation le 1er janvier 2011.
III. RENSEIGNEMENTS D’ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE FINANCIER ET TECHNIQUE

III.1 — Cautionnement et garanties exigées : sans objet

III.2 — Modalités essentielles de financement et de paiement : 
Un règlement en cours de prestation est envisagé, qui ne pourra dépasser 80% du montant global de la facture. Le solde sera versé à 40 jours fin de mois par mandat date de facture à l’issue de la livraison définitive de la prestation.
III.3 — Forme juridique que devra revêtir le groupement de fournisseurs attributaire du marché
S’il y a lieu : solidaire

III.4 — Conditions de participation

Les candidats doivent produire les documents suivants :

- la lettre de candidature (DC4) à se procurer à l’imprimerie nationale ou à télécharger sur le site www.minefi.gouv.fr,

- la déclaration du candidat (DC 5) à se procurer à l’imprimerie nationale ou à télécharger sur le site www.minefi.gouv.fr,
- la déclaration relative à la lutte contre le travail dissimulé (DC6) à se procurer à l’imprimerie nationale ou à télécharger sur le site www.minefi.gouv.fr
- l’état annuel des certificats reçus (DC7) à se procurer à l’imprimerie nationale ou à télécharger sur le site www.minefi.gouv.fr ou la déclaration sur l’honneur attestant la déclaration et le paiement des impôts, taxes et cotisations au 31 décembre de l’année 2009 tels que prévus à l'article 46 du code des marchés publics,

- le « listing cahier des charges » dûment complété

- un devis global couvrant les droits de l’application et sa mise en œuvre 
- un devis pour chacune des options

- un devis pour la maintenance et l’assistance annuelles, accompagné des modalités de révision des prix
- un programme et un devis détaillés pour la formation afférente 
- un calendrier précis de mise en œuvre
- une procédure listant l’ensemble des implications pour l’adjudicateur ainsi que les préconisations nécessaires relatives à la transition entre l’ancienne et la nouvelle application. 

- dossier de présentation et de références de l’entreprise

- tous documents complémentaires que vous jugerez nécessaires à la meilleure compréhension de votre offre
III.5 — Modalités de prix : Les offres seront libellées en €uros et feront apparaître le prix unitaire HT, la remise consentie, le taux de TVA, le montant TTC de l’opération. L’offre sera présentée sous forme d’un devis global, couvrant l’intégralité de l’offre en réponse au marché hors chacune des options mentionnées dans le cahier des charges ainsi que la maintenance, qui devront faire chacune l’objet de devis individualisés. Les frais relatifs aux déplacements, défraiements et transports liés à l’offre devront être inclus dans l’offre.

IV. PROCEDURE

IV.1 — Type de procédure : procédure adaptée 
IV.2 — Critères de sélection des candidatures :
Les capacités financières, les capacités techniques des candidats, (notamment au regard de leurs références professionnelles et de leur parc machine installé). Un dossier complet de présentation de l’entreprise sera remis avec les devis. Ce dossier comprendra la présentation technique de la structure, les références qualité et clients disponibles, le nom du ou des interlocuteurs référents désignés pour le Château de La Roche-Guyon (sur les plans administratif, commercial et technique).
IV.3 — Critère de choix de l’offre : 
Les offres seront sélectionnées selon les critères suivants :

Le prix (25%)

L’étendue de l’offre au regard du cahier des charges, options comprises (fonctionnalité du produit) (45%)

L’ergonomie et la facilité de mise en place et d’utilisation du produit (15%)

Les références clients (15%)

IV.4 — Date et heure limites de réception des candidatures et des offres 

 Vendredi 17 septembre 2010, 12 heures.
Pour information, calendrier prévisionnel de prise de décision (susceptible d’être modifié) :

· Semaines 38 et 39 : présélection de trois candidats 

· Semaines 40 et 41 : présentation au château de La Roche-Guyon de l’application proposée par les trois candidats présélectionnés 
· A partir de la semaine 43 : mise en oeuvre

IV.5 — Visite des lieux : possible sur demande auprès de :
· Marie-Laure Atger, administratrice : 01 75 06 60 67 ; marielaureatger@chateaudelarocheguyon.fr
· Véronique Ducret, comptable : 01 34 79 76 33 ; veroniqueducret@chateaudelarocheguyon.fr
· Marie-Christine Dodier, aide-comptable : 01 75 09 60 63 ; mariechristinedodier@chateaudelarocheguyon.fr 
IV.6 — Les documents adressés à l’appui de la candidature devront être rédigés en langue française.

IV.7 — Date d’envoi du présent avis : 07/08/2010









page 1/7
page 7/7

